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DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
D2017-22 

 
SEANCE DU 13 AVRIL 2017 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents 

au Conseil 

En 

exercice 

Qui ont pris 

part à la 
délibération 

15 15 14 

Date de la convocation 

3 avril 2017 

Date d'affichage 

14 avril 2017 

 Le    13 avril   2017 à 20 heures 30, les membres du Conseil municipal de CRÉANCEY, convoqués 

conformément à la loi, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de  

Jocelyn CHAPOTOT, Maire  
 

Etaient présents: 

CHAPOTOT Jocelyn, MORTIER Céline,  MANIERE DRZAZGA Eliane, CORNESSE Jean-

Pierre CHOPIN René, GIRARDIN Carine, LUCOTTE Jean-Marc, MAURICE LUCOTTE 

Roseline, MENETRIER Adrien, BELORGEY Fabien, DESBOIS Charline, GIRARD François. 
 

Procuration :  Marc PAJOT à François GIRARD 

                         Jean-Pierre QUIGNARD à Jocelyn CHAPOTOT 

Absents : Yohan PAUVERT 

Secrétaire: MORTIER Céline 

 

OBJET : VOEU POUR LE MAINTIEN DE LA GRATUITE DES TRANSPORTS SCOLAIRES POUR LES 

                 FAMILLES DE CÔTE-D’OR

 
 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRé), la compétence transport scolaire sera transférée des Conseils Départementaux vers les Conseils 

Régionaux à partir du 1er septembre 2017. 

 

Afin de préparer ce transfert dans les meilleures conditions possibles, le Conseil Départemental de la Côte-d’Or a été le 

premier des huit Départements de Bourgogne Franche-Comté à signer un accord pour préciser les modalités techniques 

et financières de cette évolution. Ainsi, la Commission Locales d’ Evaluation des Charges et Ressources Transférées 

(CLERCT) a évalué le montant des charges nettes du transfert de compétences à 30 775 266 € en année pleine : cette 

somme engage la Région à maintenir le niveau de service mis en place par le Département. 

 

Pourtant, malgré l’engagement de la Présidente du Conseil Régional, Marie-Guite DUFAY, de maintenir la gratuité pour 

les transports scolaires pour les familles, celles-ci devront bel et bien s’acquitter de frais. 

 

Ces frais de dossier, qui pourraient atteindre jusqu’à 10 % du coût total du service, seront désormais facturés aux familles 

Côte-d’Oriennes. En Côte-d’Or, cela correspondrait à une somme de 120 euros par enfant transporté. 

 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, à la majorité des membres présent, (13 voix pour et 1 abstention) 

 

- DEMANDE à la Présidente du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté de maintenir la gratuité du 

service des transports scolaires pour les familles de Côte-d’Or, ainsi que de garantir le niveau de service que le 

Département de la Côte-d’Or a assuré a ses habitants depuis plus de 30 ans. 

 

 

 

 
 
Acte rendu exécutoire après transmission en 

Sous-Préfecture de Beaune, et publication. 

 

Le  Maire, 

Jocelyn CHAPOTOT 

 

 


